








                              

 

 
 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT 

 
Sport Ressources 62 (CDOS Pas-de-Calais)  

&  
La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay 

Artois Lys Romane 
 

Entre : 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif du Pas-de-Calais, association, 
domiciliée Maison des sports - 9 rue Jean Bart, 62143 Angres 

Représenté par Monsieur PIECKOWIAK Bruno, agissant en qualité, Président du 
CDOS Pas-de-Calais.  

Ci après dénommé le CDOS 62 

Et : 

La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, 
domiciliée  

100 Av. de Londres, 62400 Béthune 

Représentée par Monsieur GACQUERRE Olivier, agissant en qualité, Président de 
la collectivité.  

Ci après dénommée la CABBALR ou la Communauté 

Étant préalablement exposé ce qui suit :  
L’association CDOS Pas-de-Calais porte un projet labellisé IMPACT 2024 par le 
CNOSF, le CPSF, l’Agence Nationale du Sport et Paris 2024, visant à prendre appui 
sur le numérique et l'Économie Sociale et Solidaire pour impulser un sport durable et 
accessible à toutes et tous : le dispositif solidaire « Sport Ressources 62 »  



Au titre de sa compétence en matière de politique de la ville, la Communauté 
d’agglomération souhaite renforcer l’accès au sport des publics qui en sont éloignés 
et encourager la pratique d’activités physiques et sportives des familles issues des 
quartiers prioritaires. 

Les parties se sont donc rapprochées pour définir les conditions d’un partenariat pour 
le déploiement et l’intensification du dispositif « Sport ressources 62 », qui a pour but 
de favoriser le réemploi et le partage de matériel sportif (y compris handisport et sport 
adapté) au service de l’économie circulaire et de l’accès au sport pour tous, au sein 
du territoire de la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane 
et plus spécifiquement des quartiers en géographie prioritaire politique de la ville.  

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :  
 

Article 1 – L’objet du partenariat 

La présente convention, ci-après dénommée « la Convention », a pour objet  

• D’officialiser la relation de partenariat et de formaliser les rôles de chacune des 
parties.  

• D’affirmer leur volonté́ commune d’agir ensemble au service de l’accessibilité́ 
au sport pour tous et de la transition vers une pratique sportive plus durable et 
solidaire.  

Article 2 – Modalités de mise en œuvre 

2.1 - Opérationnalité  

Le CDOS 62 au travers du dispositif “Sport Ressources 62”, qui met en valeur les 
principes de solidarité et d’inclusion se veut être un facilitateur d’accès au matériel 
sportif pour les habitants des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV).  

Le déploiement de ce partenariat avec la CABBALR permet de disposer d’un 
accompagnement renforcé du CDOS62 offrant :  

- L’accès à la plateforme Sport Ressource 62 pour l’intégralité de ses 
composantes 

 La mise à disposition de boxes (voir annexe 1) de dépôt et de retrait de matériel 
sportif au sein des équipements et structures identifiés par la CABBALR et ses 
communes concernées ;  

 Dans le cadre du partenariat un chargé de mission du CDOS62 interviendra 
pour : 

- la prospection des commerces d’articles de sport afin de récupérer des 
invendus (conformément à loi AGEC relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire). 



- la mobilisation des clubs de sport, des associations de proximité, des 
habitants et des communes en Politique de la Ville en vue de faire 
connaître l’offre d’accompagnement du CDOS62. 

- le développement partenarial avec les acteurs de l’Economie Sociale et 
Solidaire du territoire.  

Le CDOS en sa qualité de facilitateur et intermédiaire s’engage via sa plateforme 
numérique à mettre à disposition le contact (adresse mail, adresse postal et numéro 
de téléphone). 

Les chargés de missions des services Politique de la ville et Sports de la CABBALR 
accompagneront le CDOS et favoriseront ses relations avec les différents acteurs 
concernés : communes, associations, clubs sportifs, conseils citoyens, habitants, … 

2 – 2 Pilotage 

Un Comité́ de pilotage de ce partenariat, co-animé par les Parties et des représentants 
des communes disposant d’un QPV, a été constitué́ en amont de la signature de la 
présente convention afin de suivre la mise en œuvre de cette action.  

2 –3 Communication  

La CABBALR s’engage à promouvoir et définir avec les équipes du CDOS une 
stratégie de communication du dispositif pour l’ensemble du territoire et de ses 
habitants.  

Le CDOS Pas-de-Calais s’engage à faire la promotion du partenariat et de valoriser 
les nouvelles actions de la CABBALR en faveur d’un sport durable et responsable.  

Le CDOS Pas-de-Calais autorise la CABBALR à apposer son logo et celui du dispositif 
« Sport Ressources 62 » pour la promotion de cette action. 

La CABBALR s’inscrit dans le dispositif de Sport Ressources 62 en s’engageant à en 
faire la promotion auprès de ses communes et lors des évènements sportifs auxquels 
elle serait conviée.  

 

Article 3 - Durée  

L’accord est conclu pour la période allant de la signature de la présente convention 
jusqu’au 30 juin 2024. 

Au plus tard, deux mois avant la date du terme de la Convention, les parties 
s'engagent à se rencontrer afin de faire un bilan et d'évoquer les modalités d’un 
éventuel renouvellement.  

 

Article 4 – Financement 
La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane s'engage à 
verser au Comité Départemental Olympique et Sportif la somme de 8 000 € dès la 
signature des présentes.  



Article 5 – Responsabilités 

La responsabilité des parties reste limitée aux engagements pris par chacune d’elles 
dans le cadre strict de cette convention. 

Article 6 – Modification de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé des 
deux parties. 

Article 7 – Résiliation  

En cas de non-respect des engagements prévus au titre des présentes par l’une des 
parties et après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception 
restée infructueuse pendant un délai d’un mois, ladite Convention sera résiliée de 
plein droit et ce sans préjudice des dommages et intérêts que la partie lésée serait en 
droit de réclamer.  

 

Article 8 – Loi applicable / Attribution de compétences  

La Convention est soumise au droit français. Les parties conviennent de tout 
entreprendre pour régler de façon amiable tout litige relatif à la validité́, à 
l'interprétation et/ou à l'exécution de la Convention. A défaut d'accord amiable entre 
les parties dans un délai d’un mois, les litiges seront de la compétence du Tribunal 
Administratif de Lille.  

 

Fait en 2 exemplaires originaux à Angres,  

Le   juin 2023.  

 

Pour la Communauté d’Agglomération                          Pour le CDOS Pas-de-Calais 
Béthune-Bruay Artois Lys Romane 

 

 

Eric EDOUARD,  ......... Bruno PIECKOWIAK  

Conseiller délégué à la politique de la ville                                   Président du CDOS       

 

 

 

 



Annexe 1 : box de dépôt de matériel sportif   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les trois objectifs de la boxe :  

- Déposer du matériel sportif dont je n’ai plus l’utilité  

- Bénéficier de matériel présent dans la box pour lui donner une 
seconde vie sportive  

- Recycler la matière première du matériel sportif grâce au réseau de 
recyclage du dispositif Sport Ressources 62      
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